




- existence ou non d’un prix de vente conseillé par l’éditeur pour certains types 
d’exploitation ;

- modèle économique en cause (dans l’ordre décroissant de facilité à connaître le 
prix public) :

 téléchargement d’une œuvre dans son intégralité ;

 consultation d’une œuvre par extraits incluse dans un bouquet ;

 revenus publicitaires liés à l’exploitation d’une œuvre ;

 revenus  forfaitaires  (exemple :  diffusion  de  mangas  par  un 
opérateur  de  télécommunications  moyennant  une  redevance 
forfaitaire.). Le forfait perçu par l’éditeur sera le seul connu, quel 
que soit  le  modèle  économique applicable entre l’opérateur  de 
télécommunications  et  ses  abonnés  (gratuité,  pourcentage  de 
l’abonnement etc.)

Il n’est ainsi pas impossible que, dans certains cas, le juge retienne soit le prix conseillé 
par l’éditeur s’il existe, soit une assiette « intermédiaire » qui pourrait notamment être 
l’assiette « chiffre d’affaire perçu par l’éditeur » si, conformément à la terminologie de 
la  Cour  de Cassation,  de telles  assiettes  sont  les « seules qui  puissent  être  connues  
aisément pour assurer les droits de l’auteur et correspond aux usages en la matière ».

On peut également imaginer d’autres formules mêlant forfait et proportionnalité (par 
exemple, une redevance forfaitaire par nombre d’exemplaires téléchargés).

Est-il  alors  nécessaire  de  prévoir  une  disposition  spécifique  pour  les  œuvres 
numériques, qui permettrait d’indiquer que les « produits d’exploitation » des œuvres 
numériques peuvent être calculés sur une assiette ne dépendant pas du prix public ? On 
peut s’interroger sur le bien fondé d’une telle modification. 

Une option plus satisfaisante consisterait en effet à ne pas modifier les dispositions du 
code  de  la  propriété  intellectuelle  et  à  prévoir  l’ouverture  de  discussions 
interprofessionnelles sur les bonnes pratiques à mettre en œuvre. 

En effet,  le  code de la  propriété  intellectuelle  paraît,  à  rédaction constante,  capable 
d’accommoder les évolutions qui pourraient résulter d’une entrée rapide de l’édition 
dans  l’univers  numérique.  L’assiette  de  la  rémunération  proportionnelle,  devrait, 
comme  on l’a  vu,  pouvoir  faire  l’objet  d’une  interprétation  plus  souple  en  matière 
d’œuvres numériques. 

Une définition claire,  au niveau interprofessionnel,  des pratiques à mettre en œuvre, 
permettrait d’orienter le juge et de faire évoluer les usages sans nécessairement passer 
par une modification législative.  

Aussi la commission recommande-t-elle, d’une part, de ne pas modifier le code 
de  la  propriété  intellectuelle,  d’autre  part,  d’ouvrir  des  discussions 
interprofessionnelles,  afin d’identifier des assiettes de calcul des droits les plus 
pragmatiques  et  les  plus  équitables  pour  le  calcul  des  rémunérations 
proportionnelles. 
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III.2.3. Le droit moral des auteurs

Le  droit  moral  des  auteurs est  un  autre  champ  de  questionnement.  Il  soulève  des 
difficultés de deux ordres. 

Tout d’abord,  l’adaptation des œuvres pour le numérique suscite  des appréhensions, 
particulièrement chez les auteurs de bandes dessinées ou de mangas, très attachés aux 
effets visuels et au langage graphique imaginé pour un espace spécifique - celui de la 
page, voire de la double page. Le passage à une œuvre destinée à être lue sur un écran, 
voire  des  écrans  de  formats  différents,  est  donc  un  objet  d’inquiétude12.  Plus 
généralement,  se  pose  la  question  de  savoir  si  le  droit  moral  des  auteurs  est 
nécessairement mis en cause en cas d’édition numérique d’une œuvre dès lors que celle-
ci incorpore des fonctionnalités nouvelles – enrichissement par des liens hypertextes, 
possibilité de consultation par extraits, etc. 

Les auteurs font valoir que, pour les œuvres cinématographiques, le producteur et le 
réalisateur  choisissent  ensemble  la  version  finale  du  film  (« final  cut »).  Cela 
supposerait  d’envisager  des  dispositions  contractuelles  permettant  aux  auteurs  de 
valider les « versions numériques » de leurs œuvres avant qu’elles ne soient proposées 
au public. 

La deuxième difficulté a trait au voisinage, sur les écrans, d’œuvres et d’éventuelles 
publicités. En cas de modèle économique reposant sur la publicité, les auteurs veulent 
savoir à quelles annonces ou types d'annonces leurs œuvres seront susceptibles d'être 
associées. S’il paraît difficile pour les éditeurs de maîtriser l’environnement publicitaire 
des œuvres, il semble néanmoins nécessaire de réfléchir aux règles qui pourraient, le cas 
échéant, limiter les excès en la matière. 

En définitive, on peut se demander, d’une part, comment aménager l’exercice du droit 
moral (par nature inaliénable) et permettre aux auteurs d’exercer un contrôle  a priori 
souverain  et  efficace,  et  d’autre  part,  si  cet  aménagement  relève  de  la  loi  ou  de 
négociations contractuelles. 

Deux options sont possibles. 

a) La première serait de modifier les dispositions du code de la propriété intellectuelle 
relatives au droit moral, qui sont toutes de niveau législatif. Mais ces dispositions sont 
d’ordre général et ce n’est pas leur rédaction actuelle qui empêche le contrôle renforcé 
souhaité par certains auteurs. 

b)  La  deuxième option consisterait  à  aménager  contractuellement,  dans  le  corps  du 
contrat d’édition, l’exercice du droit moral. Le caractère inaliénable de ce droit laisse 
aux parties à un contrat d’édition la faculté de déterminer les conditions dans lesquelles 
il peut être exercé par l’auteur. Ainsi, chaque situation pourrait être prise en compte et 
donner lieu à des dispositions adaptées au genre éditorial en cause (œuvre illustrée ou 
non notamment). Cette solution pourrait notamment se fonder sur une réflexion menée 

12 On relèvera au passage que cette question est différente de celle des œuvres proposées sur internet en 
mode « collaboratif », qui sont donc modifiables par les lecteurs – il s’agit alors d’un choix délibéré de 
l’auteur  d’origine,  qui  vraisemblablement  aura  choisi  de  diffuser  son  œuvre  sous  licence  de  type 
« Creative commons ».
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en amont, au niveau interprofessionnel, sur les clauses qui pourraient prévoir de tels mé-
canismes.  

En conséquence, sur la question du droit moral, la commission estime que la voie 
contractuelle,  éventuellement  sur  la  base  d’une  réflexion  interprofessionnelle 
préalable, doit être privilégiée. 

Quelles que puissent être les avancées de la profession en matière de pratique contrac-
tuelle, la commission rappelle la nécessité impérieuse d’une action ambitieuse des pou-
voirs publics mettant le droit d’auteur au cœur de la démarche de la politique culturelle.

III.3.  Etablir  des  mécanismes  permettant  aux  détenteurs  de 
droits de jouer un rôle central dans la détermination des prix

La détermination  des  prix  d’utilisation  d’un  droit  dans  l’univers  numérique est  une 
problématique  microéconomique  extrêmement  complexe.  Elle  gagnerait  à  être 
longuement étudiée par des économistes spécialisés dans l’établissement de politiques 
de discrimination tarifaires.

III.3.1. Caractéristiques de l’univers numérique

L’univers numérique se caractérise par la fragmentation des offres et la multiplication 
des possibilités d’accès. Dans ce contexte, la difficulté première que présente la fixation 
du prix de vente du livre numérique tient moins à la détermination de son niveau que de 
son objet. Avant même de débattre du prix, ce qu’il faut établir c’est ce qui est vendu. 
Vendre un livre numérique, c’est vendre quoi ? Si c’est vendre en une seule fois 
l’intégralité d’un fichier téléchargeable, le livre numérique, à la dématérialisation près, 
est comparable au livre sur papier.

Malheureusement,  ce  type  d’opération  ne  correspond  pas  à  la  réalité  de  l’univers 
numérique.  Dans  un  environnement  d’accès,  les  modèles  commerciaux  ne  se 
limitent  plus  à  l’acte  d’achat,  mais  incluent  le  « bouquet »  et  la  période 
d’abonnement.  Dès  lors  que  l’on  passe  ainsi  de  fichiers  téléchargés  à  des  offres 
d’abonnements, qui ne sont pas tarifés à l’acte mais à une plage et un temps d’accès, il 
ne  peut  être  question  d’un  seul  prix  par  ouvrage.  Utiliser  le  mécanisme  du  prix 
unique, dans la forme que connaît l’édition sur papier, devient difficile, faute d’un 
mode de commercialisation majoritaire et d’un support unique du contenu. 

La définition de ce support – qu’est-ce qu’un livre numérique ? – n’est pas un point 
mineur de sémantique. L’application de la loi du 10 août 1981 relative au prix du livre 
aux livres, dans l’univers physique, se fonde en effet sur la définition fiscale du livre : 
« un  ensemble  imprimé,  illustré  ou  non,  publié  sous  un  titre,  ayant  pour  objet  la 
reproduction  d’une  œuvre  de  l’esprit  d’un  ou  plusieurs  auteurs  en  vue  de 
l’enseignement, de la diffusion de la pensée et de la culture ». L’ouvrage doit comporter 
une partie  rédactionnelle  suffisante  permettant  de conférer  à  l’ensemble  le  caractère 
d’une  œuvre  intellectuelle.  Il  ne  doit  pas  présenter  un  caractère  commercial  ou 
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publicitaire marqué. Enfin il ne doit pas contenir un espace important destiné à être 
rempli par le lecteur.

Définir avec la même efficacité un livre numérique relève de la gageure. D’une part, 
son contenu est fluide, sécable, intégrable au sein de diverses offres: il ne peut donc plus 
être  question  d’un  « ensemble »,  contrairement  au  raisonnement  retenu  dans  la 
définition fiscale.  D’autre part, la fragmentation des offres en abonnements et en temps 
d’accès  qu’implique  l’univers  numérique  rend  difficile  la  relation  entre  un  prix 
forfaitaire et  un contenu unique. Finalement,  le livre numérique,  c’est  avant tout  un 
droit lié à une œuvre de l’écrit.

La question centrale est celle de la détermination du prix d’utilisation de ce droit. Dans 
l’univers numérique, la fixation d’un prix suppose de discriminer par les prix : les coûts 
de production marginaux tendant vers zéro il faut, pour fixer le prix des biens culturels, 
déterminer ce que vaut « l’utilité » marginale, autrement dit l’expérience attendue par le 
consommateur. Une tâche impossible si l’on n’établit pas différentes strates de prix pour 
différentes offres. L’éditeur du numérique travaille à partir de discriminations tarifaires. 
Il  doit  donc  disposer  d’une  marge  de  manœuvre  dans  la  fixation  du  prix,  afin  de 
recueillir l’information que ne lui fournit pas, comme dans le monde réel, le coût de 
production.

III.3.2. La loi du 10 août 1981 comme mécanisme de détermination des 
prix 

En imposant un prix unique de vente quel que soit le vendeur, la loi du 10 août 1981 
relative au prix du livre a permis à l’industrie du livre de conserver un réseau dense et 
diversifié de librairies à même de présenter une offre elle-même diversifiée, et d’éviter 
la concentration des acteurs de la vente et le resserrement d’une offre sur les titres les 
plus porteurs. 

Le marché du livre en France lui doit sa stabilité (250 millions d’exemplaires vendus en 
2007, une croissance annuelle de 0,5%). Mais il s’agit aussi d’un marché fragile : la 
marge nette moyenne des libraires indépendants est de 1,4%, celle des éditeurs de 3,5%. 
Ces chiffres n’incitent pas à courir le moindre risque de fragilisation. Voilà pourquoi il 
est essentiel que cette loi perdure dans l’univers physique, où elle exerce des effets 
structurants et demeure la condition essentielle de bon fonctionnement du secteur.

La circulation  des  ouvrages,  l’accès  des  lecteurs  à  la  création,  la  rémunération  des 
auteurs, tout cela fonctionne et n’incite pas procéder à un changement dans l’univers sur 
papier. Pour autant, il serait malheureux de ne pas profiter d’une réussite et le bilan très 
positif de l’application de la loi  du 10 août 1981 suscite une question : est-il possible de 
l’amender  pour qu’elle puisse inclure l’univers numérique ?

L’esprit  de la  loi  du 10 août  1981, sa rédaction et  la  définition fiscale du livre sur 
laquelle  elle  s’appuie  semblent  la  lier  à  l’univers  physique  et  logistique  du  livre 
imprimé.  Cependant,  rédigée  dans  le  contexte  de  défense  de  la  Librairie,  cette  loi 
s’inscrit comme un dispositif particulier dans une démarche beaucoup plus large visant 
à garantir la capacité des ayants droits à déterminer leur prix de vente.
 
A la limite, le seul cas où l’amendement semble « naturel » serait celui du fichier fermé 
téléchargé,  simple  retranscription  d’un  livre  existant  dans  l’univers  imprimé.  Mais 
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même dans ce cas,  ce dispositif  risquerait  d’être discriminant  par rapport aux autres 
formes de « livres numériques ». Du coup, le mode d’exploitation le plus respectueux 
de la version sur papier serait le seul à être régulé (car étant le seul à être définissable en 
continuité  directe  avec  l’univers  de  l’imprimé) ;  de  ce  fait,  il  serait  potentiellement 
pénalisé au profit d’autres qui ne seraient pas encadrés.  

La loi « Lang » semble donc, dans sa formulation actuelle, ne pas pouvoir être amendée 
pour inclure la totalité des expressions d’un « livre numérique » qui est avant tout un 
droit de propriété intellectuelle sur un contenu écrit. 

Mais si l’amendement de la loi du 10 août 1981 relative au prix du livre semble 
difficile  à  promouvoir  en  raison  du  contexte  spécifique  de  sa  rédaction, 
l’application du principe central auquel elle obéit, et qui la dépasse, semble à la 
commission un devoir d’intérêt public lorsque l’on aborde l’univers numérique. Ce 
principe c’est, rappelons-le, d’établir des mécanismes permettant aux ayants droits de 
participer à la détermination des prix de vente, de façon à maximiser la valorisation de 
leurs droits. C’est un principe qui dépasse l’édition pour englober toutes les industries 
culturelles,  mais  c’est  un  principe  qui  conditionne  la  richesse  de  la  production 
éditoriale.

La commission réaffirme l’impérieuse nécessité de promouvoir des mécanismes aidant 
les ayants droits à déterminer le prix de vente final. Cette nécessité d’intérêt général 
existe dans le contexte particulier du livre imprimé ; il est à créer dans l’univers plus 
général des droits intellectuels dans l’univers numérique, que ces droits soient liés à un 
contenu écrit (« livre numérique ») ou non.

Il  appartient  donc  aux  pouvoirs  publics  de  promouvoir  une  politique  résolue  de 
régulation du marché visant à garantir, d’une part la capacité des détenteurs de droits 
éditoriaux à fixer leur prix final, d’autre part, mais dans le même ordre d’idée, à établir 
des mécanismes de maximisation de la valeur de leurs droits.

La commission formule trois propositions allant dans ce sens :

1/ que face aux industries de la distribution, les pouvoirs publics engagent une 
réflexion économique afin de définir des mécanismes de régulation de marché. 
Cette  réflexion  pourrait  associer  les  autres  industries  culturelles  à  base  de 
droits ;

2/  qu’une fois  établie  cette réflexion,  des dispositifs  soient proposés au niveau 
national et défendus au niveau européen ; 

3/ qu’à titre transitoire, le secteur de l’édition adopte les mécanismes de fixation 
de prix recensés par la commission.

III.3.3. Des mécanismes de maîtrise des prix peuvent être utilisés 

Est-il possible, malgré un contexte de parcellisation des offres et de multiplication des 
abonnements, de prévoir des mécanismes permettant à un éditeur de conserver la maî-
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trise des prix, et aux différents distributeurs/libraires numériques d’être placés sur un 
pied d’égalité grâce à un prix public de vente unique ? Ces problématiques ne peuvent 
être étudiées sans tenir compte des règles du droit de la concurrence, notamment des 
principes de libre détermination des prix par le jeu de la concurrence (article L. 410-2 
du code de commerce) et d’interdiction des ententes sur les prix de vente entre entre-
prises (article L. 420-1 du code de commerce).  

a) Certains dispositifs contractuels permettent  de conserver la maîtrise des prix sans 
tomber sous le coup des ententes sur les prix, prohibées par les articles 81§1 du traité 
instituant la Communauté européenne et L. 420-1 du code de commerce. 

Cette voie, de nature purement contractuelle, consisterait à développer les contrats de 
mandats  entre éditeurs  et  distributeurs.  Ces  contrats  de mandats  ont  pour  intérêt  de 
permettre au mandant de fixer le prix de revente des biens (ou services) dont il confie la 
négociation  au  mandataire,  pour  son  compte.  La  jurisprudence  tant  française  que 
communautaire a tracé le cadre dans lequel de tels contrats doivent s’inscrire et posé 
une  condition  essentielle :  le  risque  pris  par  le  mandataire  doit  demeurer 
« négligeable ». 

Ainsi,  une  entreprise  mandante  peut  fixer  le  prix  de  vente  au  public  de  produits 
commercialisés  pour  son  compte  par  un  mandataire,  à  condition  que  ce  dernier  ne 
supporte aucun risque, ou n’en supporte qu’une partie négligeable. 

Ce type de contrat, du fait de ses particularités et de son objet, serait valable au regard 
des  règles  du  droit  de  la  concurrence,  et  paraît,  pour  la  commission,  la  solution  à 
privilégier. 

b) L’hypothèse d’un « décret d’exemption » pris sur la base de l’article L. 420-4 du 
code de commerce.

Pour des accords de distribution qui ne seraient pas des mandats, les dispositions de 
l’article L. 420-4 autorisent le ministre chargé de l’économie à prendre par décret une 
décision d’exemption d’accords individuels ou de catégories d’accords qui tomberaient 
sous le coup des ententes, permettant aux producteurs de fixer les prix de vente finals de 
leurs distributeurs. Deux conditions doivent être remplies : ces accords apportent des 
progrès sensibles dans la distribution et la diffusion de produits et bénéficient tant aux 
entreprises du secteur qu’aux consommateurs. 

En l’espèce, l’apport de tels accords devrait bénéficier tant à la diversité des canaux de 
distribution qu’à la diversité de l’offre, et sécuriser les revenus des ayants droits. Ce 
système a notamment été proposé récemment pour les distributeurs de cinémas13, qui, 
avec le développement des cartes d’abonnement et d’offres spécifiques, n’ont plus la 
maîtrise du prix des billets vendus aux spectateurs par les exploitants de salles.

Ce type de décret requiert toutefois un avis conforme du Conseil de la concurrence. Il 
s’agit  bien  évidemment  d’une  démarche  plus  lourde  que  l’option  précédemment 
envisagée.

13 Anne  Perrot,  Jean-Pierre  Leclerc,  Célia  Vérot,  Cinéma  et  concurrence :  rapport  au  ministre  de 
l’économie, de l’industrie et de l’emploi et au ministre de la culture et de la communication, mars 2008. 
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La voie contractuelle devrait, là encore, être privilégiée en s’appuyant sur les 
contrats de mandat. Une réflexion pourrait être engagée parallèlement sur un 
argumentaire destiné à étayer un dossier de demande d’exemption. 

III.4. Mener une politique ambitieuse auprès des institutions 
communautaires 

Les  instances  communautaires  doivent  être  sensibilisées  aux  enjeux  particuliers  des 
biens culturels numériques.

■  D’une façon générale,  il  paraît  utile  de structurer  les actions interprofessionnelles 
auprès des institutions communautaires. 

Les  mécanismes  économiques  de  tarification  des  biens  culturels  numériques,  que 
certains économistes qualifient de « biens d’expérience », paraissent peu ou mal connus 
des instances de concurrence et notamment des institutions communautaires. 

Il  paraît  donc  important  de  bâtir  et  défendre  l’argumentaire  économique  de  la 
tarification  des  biens  d’expérience  :  approcher  l’utilité  marginale,  discriminer  les 
préférences,  décliner  les  versions  de produits pour élargir  leur  diffusion,  faire  de la 
valorisation maximale des droits l’outil du financement de la diversité et de la création 
de marques mondiales, etc. Un tel argumentaire permettrait de renforcer les positions 
françaises en matière de politiques tarifaires dans le domaine du livre, éventuellement 
appuyées par celles des autres pays européens ayant également ce type de politique. 

La  commission  considèrerait  positive  l’existence,  auprès  des  instances 
européennes,  d’un « lobby de  la  propriété  intellectuelle »,  afin  d’équilibrer  le 
dialogue avec les industries de l’accès. Cette démarche pourrait être amorcée en 
favorisant l’établissement, dès les premiers jours de la présidence française et en 
concertation  avec  la  profession,  d’un  bureau  chargé  de  la  promotion  des 
politiques  liées  à  la  propriété  intellectuelle,  visant  à  l’établissement  d’une 
politique européenne en la matière.

■ L’objectif le plus immédiat auprès des instances communautaires et des autres pays 
membres  de  l’Union  européenne  est  surtout  d’emporter  l’autorisation  de  bénéficier 
d’une TVA à taux réduit pour les contenus culturels en ligne. 

Il est important de relever que le livre numérique pourrait être plus coûteux à produire 
qu’il  n’y  paraît.  Tout  en  notant  la  grande  diversité  des  estimations  de  coûts  de 
production mis en circulation par les professionnels, la commission relève qu’ils ne sont 
pas modestes. En outre, les premières années, l’investissement nécessaire pour la rétro 
conversion des fonds serait particulièrement lourd – il peut s’élever jusqu’à 2000 € pour 
une ressaisie structurée du texte/relecture pour une œuvre complexe. 

47



L’attente  du  consommateur  suppose,  elle,  une  tendance  inverse.  A  la  lumière  des 
premières expériences (Gallica, marché américain), il apparaît clairement que le public 
s’attend à régler pour les contenus numériques un prix inférieur de -15% et -30% par 
rapport  au  livre  papier.  Une  telle  baisse  du  prix  dans la  nouvelle  chaîne  de valeur 
numérique semble impossible  sans un ajustement de la TVA du numérique (19,6%) sur 
le modèle papier (5,5%). Cette différence élevée de taux d’imposition sur des contenus 
similaires,  à  raison de leur  forme ou de leur  support,  semble  du reste  difficilement 
justifiable et ne contribue pas au développement du marché des livres numériques. 

Dans  l’absolu,  la  solution  la  plus  satisfaisante  serait  d’obtenir,  pour  les  « livres 
numériques », l’application du taux réduit de TVA de 5,5%. Il ne paraît en effet pas 
justifié que des contenus semblables fassent l’objet d’une taxation différente selon le 
support  sur  lequel  ils  sont  offerts.  C’est  particulièrement  vrai  pour  le  secteur  de 
l’édition, où l’alignement du taux de TVA normal de 19,6 % sur le taux réduit de 5 ,5 % 
permettrait d’éviter des distorsions peu légitimes. 

Toutefois le succès d’une telle démarche n’est pas assuré, non seulement parce que les 
négociations  sur  la  TVA  au  niveau  européen  sont  particulièrement  délicates,  mais 
surtout parce que la définition d’un « livre numérique » est, comme l’a vu, difficile à 
arrêter. 

Il paraît donc plus judicieux de proposer, plus généralement, une TVA à taux réduit 
pour l’ensemble des biens culturels numériques. La présidence française du Conseil de 
l’Union  européenne  et  l’échéance  de  renégociation  de  la  sixième  directive  TVA 
pourraient permettre de mettre rapidement l’accent sur cette demande. 

La commission estime donc nécessaire de demander, pour favoriser l’essor des 
livres  numériques,  l’application  d’un  taux  de  TVA  réduit  pour  les  contenus 
culturels numériques. 
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CONCLUSION

L’entrée dans l’ère numérique semble se produire plus tardivement pour le livre que 
pour d’autres industries culturelles. Si certains secteurs de l’édition comme les livres 
professionnels,  pratiques  ou  de  référence,  sont  déjà  largement  dématérialisés,  cette 
évolution n’a pour l’instant remis en cause ni le modèle commercial, ni la relation avec 
les auteurs, ni les usages des lecteurs. 

Un basculement  brutal  de  l’édition  dans  le  numérique,  hypothèse  que  l’on  ne  peut 
exclure, pourrait cependant exercer des effets très importants sur l’industrie du livre, 
dont les équilibres sont fragiles.  

Une vigilance toute particulière doit notamment être portée à la concurrence nouvelle 
qui  pourrait  s’exercer  entre  les  détenteurs  de  droits  (auteurs  et  éditeurs),  dont  la 
rémunération de la création doit être préservée et valorisée, et les détenteurs d’accès et 
de réseaux, qui n’ont pas nécessairement intérêt à la valorisation des droits de propriété 
intellectuelle. 

Dans ce contexte, deux éléments sont essentiels : la propriété intellectuelle, comme clé 
de voûte de l’édition, et le rôle central des éditeurs dans la détermination des prix. 

La commission préconise en conséquence une série de mesures organisées au sein de 
quatre actions.

1.  La  promotion  d’une  offre  légale  attractive doit  s’appuyer,  d’une  part,  sur 
l’interopérabilité  la  plus  large  possible  des  contenus  numérisés,  d’autre  part,  sur  la 
structuration  des  métadonnées  décrivant  ces  contenus,  condition  essentielle  de  leur 
visibilité dans l’univers numérique, enfin, sur la poursuite du soutien à la numérisation 
des contenus sous droits.

2. La défense de la propriété intellectuelle n’exige  pas  de modifier  le  code de la 
propriété intellectuelle, dont les dispositions actuelles peuvent s'accommoder à l’entrée 
dans le numérique, mais devrait être appuyée par une réflexion interprofessionnelle sur 
les droits d’auteur. 

3. La mise en place de mécanismes permettant aux détenteurs de droits d’avoir un 
rôle central dans la détermination des prix est une condition essentielle d’équilibre 
dans l’univers numérique. Si le dispositif législatif de la loi du 10 août 1981 relative au 
prix du livre paraît difficile à amender pour y inclure le « livre numérique », dont la 
définition relève de la gageure, d’autres mécanismes de régulation de niveau contractuel 
et réglementaire existent. 

4. La conduite d’une politique active auprès des institutions communautaires est 
indispensable, à la fois pour qu’un « lobby de la propriété intellectuelle » soit présent 
auprès de ces instances et pour défendre l’application d’un taux de TVA réduit sur les 
biens culturels numériques. 
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ANNEXE 1 - Composition de la commission sur le livre 
numérique

Bruno Patino, président directeur-général de Télérama, président du Monde interactif.
Président 

Sophie-Justine Lieber, maître des requêtes au Conseil d'Etat.
Rapporteur 

Jean-François Fogel, journaliste, co-auteur d'Une presse sans Gutenberg.

Gilles Haeri, directeur-général de Flammarion

Isabelle Ramond-Bailly, directrice juridique d'Editis

Stéphanie van Duin, responsable de la stratégie et du développement d'Hachette Livre
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ANNEXE 2 - Liste des personnes auditionnées

Pouvoirs publics

M. Benoît Yvert, Marc-André Wagner, Fabien Plazanet, Centre national du livre (CnL)
MM. Gilles Braun et Jean-Yves Capul, ministère de l’Education nationale

Auteurs

MM. Alain Absire, Jean Sarzana, Jean-Claude Bologne, Société des Gens de Lettres
M. François Bon
M. Emmanuel de Rengervé, Bruno Bellamy et Mme Joanna Schipper, Syndicat 
National des Auteurs et des Compositeurs (SNAC)

Editeurs

MM. Serge Eyrolles,  Antoine Gallimard, Francis Esmenard, Arnaud Nourry, Hervé de 
La Martinière, Vincent Montagne, Pierre Dutilleul, Arnaud Valette, Mmes Christine de 
Mazières, Teresa Cremisi, Liana Levi, Irène Lindon et Nathalie Jouven, du Syndicat 
National de l' Edition (SNE) 
M. Jean-Pierre Arbon, 00h00
M. Jean-Manuel Bourgois, Meta Editions
M. Jean-Franck Cavanagh, Groupe Reed-Elsevier 
M. Alban Cerisier, Editions Gallimard
M. Yves Clavier, Editions Hatier 
MM. Louis Delas et Patrick Gambach, Editions Casterman
M. François Gèze, Editions La Découverte
M. Renaud Lefebvre, Editions Dalloz
M. Arnaud Nourry, Editions Hachette Livre

Libraires 

MM. Jean-Marie Sevestre, Renny Aupetit, François Maillot, Christian Thorel, Thierry 
Lecompte,  Eric  Hardin,  Guillaume Husson  et  MMes  Hélène  Clémente  et  Caroline 
Tachon, du Syndicat de la Librairie Française
Commission  numérique  du  Syndicat  de  la  Librairie  Française :  François  Maillot, 
Thierry Lecompte,  Renny Aupetit,  Eric Hardin,  Hélène Clémente,  Caroline  Tachon, 
Guillaume Husson
M. Bertrand Picard, Fnac.com

Agrégateurs numériques

M. Eric Brys, Cyberlibris
M. Denis Zwirn, Numilog
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Représentants des bibliothèques

MM. Bruno Racine et Arnaud Beaufort, Bibliothèque Nationale de France
M. Patrick Bazin, bibliothèque municipale de Lyon, auteur du blog "La Feuille"
M. Pierre Carbone, consortium Couperin 
Mme Marie-Dominique Heusse et Christophe Peralès,  Association des Bibliothèques 
Universitaires (ADBU)

Experts de l’économie numérique

M. Olivier Bomsel, Ecole des Ponts-et-Chaussées
M. Jean-Baptiste Coumau, Eric Hazan, Georges Desvaux, McKinsey
M. Alain Iribarne, CNRS, laboratoire d’économie et de sociologie du travail
M. Henri Isaac, Université Paris-Dauphine, auteur du rapport sur l’université numérique
M. Eric Mouchous, Accenture
MM.Quentin Sannié et Manuel de la Fuente, Cabinet Mandragore
M. Laurent Sorbier, Cour des comptes

Professionnels des nouvelles technologies

M. Jimmy Barens, Adobe
M. Stephan Bole, Nintendo
MM. Philippe Colombet et Olivier Esper, Google
M. Francis Jubert, Syntec Informatique
M. Thierry de Vulpillières, Microsoft

Juristes

M° Didier Théophile, avocat
M. Vianney de La Boulaye, Editions Larousse, commission juridique du SNE

Entretiens 

Jacques Attali
Bernard Fixot, Editions XO
Alain Kouck, Groupe Editis
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ANNEXE 3 - Droits d’auteur : principales dispositions

1. Droit moral 
■ Article L 121-1 du code de la propriété intellectuelle : « L'auteur jouit du droit au  
respect de son nom, de sa qualité et de son œuvre. / Ce droit est attaché à sa personne. /  
Il est perpétuel, inaliénable et imprescriptible. / Il est transmissible à cause de mort aux 
héritiers de l'auteur. / L'exercice peut être conféré à un tiers en vertu de dispositions  
testamentaires. »

■ Article  L 132-11 :  « (…)  L’éditeur  ne  peut,  sans  autorisation  écrite  de  l’auteur,  
apporter à l’œuvre aucune modification (…) »
■ Jurisprudence : le droit au respect de l’œuvre implique que celle-ci ne peut être « ni 
altérée, ni déformée dans sa forme ou dans son esprit » (CA Paris 28.07.1932).

2. Droits patrimoniaux

2.1. Rémunération des auteurs 
■ Article L 131-4 : « La cession par l'auteur de ses droits sur son œuvre peut être totale  
ou partielle. Elle doit comporter au profit de l'auteur  la participation proportionnelle  
aux recettes provenant de la vente ou de l'exploitation. 
Toutefois, la rémunération de l'auteur peut être évaluée forfaitairement dans les cas  
suivants: 
1° La base de calcul  de la participation proportionnelle  ne peut  être  pratiquement  
déterminée ; 
2° Les moyens de contrôler l'application de la participation font défaut ; 
3° Les frais des opérations de calcul et de contrôle seraient hors de proportion avec les 
résultats à atteindre ; 
4° La nature ou les conditions de l'exploitation rendent impossible l'application de la  
règle  de  la  rémunération  proportionnelle,  soit  que  la  contribution  de  l'auteur  ne  
constitue pas l'un des éléments essentiels de la création intellectuelle de l'œuvre, soit  
que l'utilisation de l'œuvre  ne présente qu'un caractère accessoire par rapport à l'objet  
exploité ; 
5° En cas de cession des droits portant sur un logiciel ; 
6° Dans les autres cas prévus au présent code. 
Est également licite la conversion entre les parties, à la demande de l'auteur, des droits  
provenant des contrats en vigueur en annuités forfaitaires pour des durées à déterminer  
entre les parties. »

■ Article L 132-5 : « Le contrat peut prévoir soit une rémunération proportionnelle aux 
produits d'exploitation, soit, dans les cas prévus aux articles L. 131-4 et L. 132-6, une  
rémunération forfaitaire. »

■ Article L 132-6, en principe inapplicable pour l’édition numérique d’une œuvre: « En 
ce qui  concerne l'édition de librairie,  la  rémunération de l'auteur peut  faire l'objet  
d'une rémunération forfaitaire pour la première  édition,  avec l'accord formellement  
exprimé de l'auteur, dans les cas suivants : 
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1° Ouvrages scientifiques ou techniques ; 
2° Anthologies et encyclopédies ; 
3° Préfaces, annotations, introductions, présentations ; 
4° Illustrations d'un ouvrage ; 
5° Editions de luxe à tirage limité ; 
6° Livres de prières ; 
7° A la demande du traducteur pour les traductions ; 
8° Editions populaires à bon marché ; 
9° Albums bon marché pour enfants. 
Peuvent également faire l'objet d'une rémunération forfaitaire les cessions de droits à  
ou par une personne ou une entreprise établie à l'étranger. 
En  ce  qui  concerne  les  oeuvres  de  l'esprit  publiées  dans  les  journaux  et  recueils  
périodiques de tout ordre et par les agences de presse, la rémunération de l'auteur, lié  
à l'entreprise d'information par un contrat de louage d'ouvrage ou de services, peut  
également être fixée forfaitairement. »

■ Jurisprudence sur la notion de « recettes provenant de la vente ou de l’exploitation » :

Cass. Civ. 9.10.1984 : « Il résulte des dispositions impératives de l’article L 131-4 du 
CPI que la participation de l’auteur aux recettes doit être calculée en fonction du prix  
de vente au public ». Rejette une clause faisant référence aux « ventes réalisées par le  
cessionnaire des droits » et à une participation calculée sur les seules recettes encaissées 
par l’éditeur.

CA Paris 7.7.1992 et Cass.Civ. 1ère 9.1.1996 (sur des contrats conclus en 1979 et 1984) : 
« Les recettes provenant de la vente ou de l’exploitation doivent s’entendre du prix  
auquel les libraires, acheteurs ou simples dépositaires, vendent des volumes dans le  
public,  abstraction  faite  des  remises  qui  leur  sont  consenties  et  des  taxes ;  que  la 
référence aux recettes brutes de la vente répond à la volonté du législateur de 1957 qui  
a  voulu  protéger  les  auteurs  et  éviter  qu’ils  supportent  les  frais  d’exploitation  des  
ouvrages et ne constitue nullement une application rétroactive de la loi Lang. »

Cass.Civ.1ère 26.1.1994 : nullité du prix distributeur comme assiette de droits.

Cass.  Civ.  7.6.1995 :  nullité  d’une  clause  qui  prévoyait  une  déduction  de  20% 
représentant les frais de prospection et d’agent littéraire, ce qui revenait à calculer la 
rémunération  de l’auteur  sur une  « assiette  intermédiaire »  entre  le  prix  de vente  au 
public et celui perçu par l’éditeur, et non sur le seul prix de vente au public.

CA Paris 22.3.2006 et 21.11.1994 : la clause selon laquelle la rémunération est calculée 
sur le chiffre d’affaire de l’éditeur est nulle.

Cette jurisprudence vaut pour la vente de supports matériels de l’œuvre (sur les vidéos : 
Cass.Civ. 16.7.1998).
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ANNEXE 4 – Formats de lecture et DRM : état des lieux pour les 
livres numériques

1. Définition et enjeux

Le format de lecture d’un contenu numérique varie en fonction du type d’appareil utilisé. 
Les enjeux sont à la  fois,  pour l’industrie,  de repérer  les formats  qui seront les  plus 
largement utilisés et pour les consommateurs, de bénéficier de formats interopérables.

Les solutions de gestion de droits numériques (ou « digital rights management »,  DRM) 
sont pour l’essentiel destinées à empêcher une dissémination incontrôlée des œuvres sur 
les réseaux peer-to-peer, et non à empêcher la copie privée. Le numérique introduit en 
effet une rupture technologique radicale dont on ne peut pas ne pas tenir compte : la 
possibilité  de  reproduire  instantanément  le  support  d’une  œuvre  et  d’en  diffuser  des 
millions de copies en très peu de temps à coût quasi-nul. Le changement d’échelle de la 
copie possible introduit ainsi un vrai changement de nature.  

Un autre objectif de la protection technique des contenus numériques, auquel les auteurs 
sont particulièrement sensibles, est lié au droit moral sur les œuvres : s’il est possible très 
facilement et sans limite de copier coller des parties d’ouvrages pour les éditer dans un 
traitement de texte en les incorporant à ses propres documents, le numérique risque de 
devenir un outil de plagiat à grande échelle ou de déformation de textes originaux, qui va 
bien au-delà du droit de citation inscrit dans le code de la propriété intellectuelle. 

Les auteurs et les éditeurs souhaitent en général que des mesures techniques limitent ce 
risque, potentiellement accru par le numérique.

Il est bien entendu également essentiel que les DRM ne s’opposent pas à un usage souple 
et commode des livres numériques dans des environnements technologiques variés. A ce 
titre : 

-  les  DRM actuellement  utilisés  pour  le  téléchargement  restreignent  la  possibilité  de 
copie privée mais ne l’empêchent pas :  ils la limitent  à un certain nombre de copies, 
c’est-à-dire  d’installations  du  fichier  du  livre  numérique  sur  différentes  machines 
« activées » avec un même compte utilisateur. Certains systèmes permettent de désactiver 
le livre sur une machine pour l’installer sur une autre, assurant ainsi la possibilité de faire 
circuler le livre numérique comme un objet physique ;

-  les  solutions  DRM  utilisées  devraient  garantir  pour  les  lecteurs  la  plus  grande 
interopérabilité possible et pour les acteurs de la chaîne du livre la plus grande neutralité 
possible  quant  aux schémas de distribution envisageables.  Encore faut-il  définir  avec 
précision  ces  schémas  et  notamment  les  appareils  inclus  dans  le  périmètre  d’usage, 
compte  tenu  des  usages  envisagés  (par  exemple :  les  livres  numériques  doivent  ils 
pouvoir être lus sur toutes les consoles de jeux, etc.)
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2. Livres numériques téléchargés : formats et DRM

2.1. Formats de lecture des livres numériques téléchargés 

2.1.1. Il existe jusqu’à présent pour les livres en français trois formats principaux de  
fichiers utilisés pour télécharger et lire des livres numériques.

Le format Adobe PDF est adapté à la lecture sur ordinateur de livres pour lesquels la 
conservation de la  mise en page, de la  pagination,  des illustrations  et  des polices de 
caractère est importante : livres de sciences et techniques, ouvrages universitaires, livres 
pratiques, beaux livres, bandes dessinées.

Le format Mobipocket PRC est adapté à la lecture sur appareil mobile de livres pour 
lesquels l’adaptation à la taille de différents écrans de support mobile est importante : 
romans, essais constitués essentiellement de textes, dictionnaires ou guides de voyages si 
leur  mise  en  page  fait  l’objet  d’une  adaptation.  Ce  format  a  la  particularité  d’être 
compatible  avec  plusieurs   appareils  de  lecture  à  base  d’encre  électronique,  comme 
l’Illiad de Irex et le Cybook de Bookeen.

Un nouveau format,  le format Adobe ePub s’est ajouté récemment et est probablement 
appelé à devenir un nouveau standard, adapté comme le format Mobipocket PRC à la 
lecture  sur  divers  appareils  mobiles,  grâce  à  la  fonction  de  « reflowing »  ou 
« repagination  dynamique ».  Ce  format  devrait  en  particulier  être  compatible  avec 
plusieurs appareils de lecture à base d’encre électronique, comme la future version du 
Sony Reader proposée en France. Il présente l’avantage d’être édité par la même société, 
Adobe, qui édite le format PDF. 
 
2.1.2. Il  existe bien d’autres « formats ouverts » de lecture numérique possibles,  en 
particulier le format Microsoft.LIT pour Microsoft Reader ou Palm.PDB pour eReader. 

Mais ils ne semblent pas être en mesure à l’heure actuelle, en France, de concurrencer les 
trois formats indiqués ci-dessus pour une part importante du marché : ils existent depuis 
plusieurs années et  n’ont pas opéré de percée significative sur le marché français.  Le 
scénario le plus probable - compte tenu des données techniques actuelles – paraît être 
celui  d’une  domination  continuée  du  format  PDF  pour  les  ouvrages  consultés  sur 
ordinateurs et d’une rivalité entre les formats PRC et ePub pour ceux lus sur appareils 
mobiles. Cette rivalité pourrait tourner en Europe à l’avantage de l’ePub étant donné la 
plus grande neutralité industrielle de ce format. 

2.1.3. Enfin, il existe des « formats fermés » sur un modèle de distribution vertical,  
dans lequel  l’éditeur du format se réserve le canal de distribution des contenus et  
définit la solution DRM associée (en général elle-même liée à un type d’appareil). 

On pense ici au fameux modèle Apple : AAC / iTune / iPod.  La proposition qu’Amazon 
fait pour les ebooks à travers le Kindle (même si les fichiers sont en PRC, il s’agit d’une 
version modifiée requise pour cet appareil) ou celle qu’a fait Sony au Japon pour le Sony 
Reader  sont  de  ce  type.  Ces  solutions  sont  proposées  pour  des  raisons stratégiques 
évidentes de tentative de captation de marché, et sont donc par définition défavorables aux 
autres acteurs de la chaîne, y compris les auteurs et éditeurs, qui risquent de se retrouver 
dans une situation de trop forte dépendance à l’égard d’un distributeur unique ou super 
dominant. 
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2.2. Principes généraux de fonctionnement des DRM 

La protection des livres numériques par des systèmes tels que filigranes ou marquages 
des  fichiers  n’apparaît  pas  nécessairement  comme  une  protection  suffisante  pour  les 
acteurs du marché désireux de protéger leurs contenus. Les systèmes de DRM sont plus 
robustes puisqu’ils sont liés à des algorithmes de cryptage sophistiqués. 

Le mode de fonctionnement le plus pratique et sûr, utilisé en particulier par Mobipocket 
ou par Adobe, est le suivant.

Un serveur (par exemple celui d’un éditeur ou de son distributeur numérique) héberge les 
fichiers  de livres  numériques  de  manière  sécurisée.  La  solution de  gestion  DRM est 
installée sur ce serveur et les fichiers y sont stockés de manière cryptée, prévenant de 
toute conséquence de risque d’attaque du serveur lui-même. 

Le téléchargement par le client depuis ce serveur lie le fichier à sa machine en utilisant 
l’identifiant du logiciel de lecture (« reader ») que le client doit installer. La société de 
gestion  DRM  intervient  pour  définir  et  certifier  cet  identifiant  client  (processus 
d’ « activation »  du  reader,  une  fois  seulement)  et  pour  certifier  le  cryptage  par  la 
solution DRM installée sur le serveur. Aucun mot de passe n’est nécessaire dans ce type 
de solution (contrairement par exemple à la solution utilisée pour le format PDB, qui 
repose  sur  l’utilisation  du  numéro de  carte  bancaire  comme mot  de  passe...  ce  dont 
l’efficacité est contestable et qui oblige les libraires à stocker ces numéros). 

Les solutions de cryptage reposent en général sur les systèmes les plus robustes autorisés 
dans les domaines non militaires, soit des clés de cryptage asymétriques de 128 bits. Très 
peu d’informaticiens sont capables de « casser » de tels systèmes, même si cela demeure 
possible. 

L’objectif des solutions de DRM est d’abord d’empêcher la dispersion incontrôlée des 
fichiers et leur duplication infinie, fonction qu’ils remplissent en liant ces fichiers à une 
ou plusieurs machines activées avec un compte. 

Mais elles peuvent également être utilisées d’une manière plus générale pour paramétrer 
des droits d’usages sur des livres et définir différents modèles économiques associés à 
ces usages, par exemple : 

- le nombre de machines sur lesquels les livres numériques peuvent être transférés (0 ou 
plusieurs). 
-  le  pourcentage de droits  de copier  coller  et  d’impression,  en termes de nombre de 
pages, absolues ou par période (par exemple : 15 pages par semaine).
- le contrôle de la durée de lecture autorisée, afin de définir des modèles économiques de 
prêt. 

Tous  les  systèmes  de  DRM  ne  présentent  cependant  pas  les  mêmes  possibilités  de 
paramétrage. 
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2.3. Les principaux systèmes DRM utilisés pour les livres numériques 

Chaque format a ses spécificités pour ce qui est de la gestion des droits numériques. Un 
même système DRM peut protéger plusieurs formats. Mais, réciproquement, un même 
format peut être protégé par des systèmes de DRM différents, qui peuvent de plus 
comporter plusieurs versions. 

On s’attachera ici aux trois formats identifiés comme standards potentiels.  

2.3.1. Ebook Base (format PRC)

Le  format  PRC  ne  peut  être  protégé  que  par  le  système  « e-book  base »  installé 
exclusivement sur le serveur de Mobipocket. 

Ceci  représente  un  inconvénient  important  dans  la  mesure  où  les  éditeurs  et  les 
distributeurs sont dépendants du serveur de Mobipocket, filiale d’Amazon qui n’est pas 
un  acteur  neutre  de  la  chaîne.  Les  éditeurs  ne  peuvent  donc  pas  maîtriser,  s’ils  le 
souhaitent, l’hébergement de leurs fichiers. Et les distributeurs tiers sont dépendants d’un 
concurrent. La gestion des détaillants référencés est effectuée par Mobipocket. 

Ce système de DRM présente à l’heure actuelle d’autres inconvénients, notamment : 
- il ne permet pas de choisir l’impression ou non (celle-ci est impossible dans tous les 
cas) ;
- il n’est pas paramétrable par l’éditeur ;
- il est très dépendant des versions successives du logiciel de lecture ;
- la gestion des prêts n’est pas satisfaisante à ce jour (elle manque de précision et son 
maintien est incertain) ;
- il  ne permet pas d’utiliser  des systèmes de synthèse vocale pour les personnes mal 
voyantes. 

Les principaux avantages de ce système de DRM sont par contre son interopérabilité 
importante pour les appareils mobiles et la bonne qualité du logiciel de lecture. 

2.3.2. ADEPT et Adobe Content Server (formats PDF et ePub) 

Les  systèmes  de  DRM  utilisables  pour  les  fichiers  PDF  sont  nombreux et  plusieurs 
sociétés proposent régulièrement de nouveaux systèmes : Adobe Content Server, Adobe 
Policy Server, File Open, Delivery, Sealed Media, etc. 

Adobe propose en outre depuis peu une nouvelle solution : le système ADEPT (Adobe 
Digital Editions Protection Technology, en mode ASP) ou Adobe Content Server 4 (en 
mode serveur), qui présente l’avantage de permettre une protection par le même système 
des deux formats de lecture PDF et ePub. 

L’intérêt de cette solution est en outre de garantir la compatibilité du triplet : format / 
logiciels  de  lecture  /  DRM  puisqu’Adobe  maîtrise  l’ensemble  de  cette  chaîne.  Les 
lecteurs n’ont donc pas à maîtriser des technologies différentes et à installer des solutions 
distinctes pour divers catalogues de livres numériques.  

Cette solution permet de lire les ouvrages avec plusieurs logiciels de lecture : Adobe 
Reader 6, 7 ou le nouveau « reader » Adobe Digital Editions, basé sur une technologie 
Flash qui permet d’incorporer des animations sons et vidéos aux livres (par exemple pour 
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les guides de voyage ou les livres scolaires, ou techniques). Ces « readers » peuvent être 
installés sur tous les PC et Mac récents. Des logiciels de lecture pour appareils mobiles 
compatibles avec cette solution DRM devraient également être proposés prochainement, 
en particulier pour plusieurs appareils à base d’encre électronique. 

Cette  solution  paraît  donc  présenter  des  garanties  d’interopérabilité  et  de  neutralité 
industrielle. Elle est en outre paramétrable (impression, copier coller, durée) et permet 
aux éditeurs et/ou distributeurs qui le souhaitent de s’assurer d’une pleine maîtrise des 
fichiers en les hébergeant s’ils le souhaitent sur leurs propres serveurs.  

En  définitive,  il  reviendra  donc  aux  acteurs  de  la  chaîne  du  livre,  les  éditeurs  en 
particuliers,  d’exercer  une  influence  plus  significative  sur  les  solutions  DRM  – 
notamment  celles  proposées  par  Adobe,  qui  sont  entièrement  paramétrables  –  à 
plusieurs niveaux : les systèmes d’exploitation compatibles, les modèles économiques, 
les paramétrages (entre autres points à améliorer pour les lecteurs : la simplicité des 
conditions de transfert sur des appareils mobiles, la possibilité de prêt entre utilisateurs).
 

3. Mesures de protection pour la lecture en ligne 

Les livres numériques peuvent aussi être lus en ligne, sur Internet, avec des logiciels de 
lecture divers et beaucoup moins standardisés que les « readers » hors ligne. La lecture 
en  ligne  est  le  principal  mode  de  lecture  souhaité  notamment  dans  un  contexte 
universitaire, voire d’entreprise. De nombreux internautes souhaitent également l’utiliser. 
Il présente en effet plusieurs avantages spécifiques :
- il n’est pas nécessaire d’attendre le téléchargement du fichier et de le stocker sur son 
ordinateur ;
- certaines barrières techniques (proxy, firewall...)  prévenant les téléchargements dans 
des environnements d’entreprise ne brident pas la lecture en ligne ;
-  les  environnements  techniques  compatibles  sont  bien  plus  larges :  une  connexion 
Internet suffit ;
- il n’y a pas de mesures de DRM limitant la lecture à une ou plusieurs machines : l’accès 
au texte peut se faire depuis n’importe quelle machine connectée, moyennant une simple 
authentification du lecteur.

Ce mode de lecture devrait donc également connaître un développement important. 

Les  logiciels  de  lecture  proposés  pour  la  lecture  en  ligne  sont  plus  nombreux  et 
hétérogènes que ceux proposés pour la lecture après téléchargement. Chaque plate-forme 
propose en général  le sien.  Mais cela ne présente pas d’inconvénient  majeur dans la 
mesure où ces logiciels n’ont pas à être installés : ils fonctionnent dans le cadre de la 
navigation Internet. 

Par  contre,  une  attention  insuffisante  est  souvent  portée  aux  mesures  de  protection 
associées  à ces  solutions de lecture  en ligne,  en pensant que seul le  téléchargement 
présente  des  risques  de  piratage.  Il  est  vrai  que  la  lecture  en  ligne  présente  une 
protection naturelle plus forte que le téléchargement car les pages sont lues une par une, 
le fichier ne peut pas être copié en une fois. Toutefois, il demeure tout à fait possible 
avec certains logiciels de lecture en ligne de copier les pages une par une, d’imprimer le 
livre en totalité, voire de programmer un robot qui aspirera toutes les pages. 
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C’est pourquoi des mesures de protection pour les logiciels de lecture en ligne existent, 
qui permettent :
- de donner accès à la lecture de fichiers images plutôt que de fichiers texte ; 
- de rendre très difficile pour un usager normal l’enregistrement des pages affichées en 
empêchant  non  seulement  l’usage  de  la  fonction  « enregistrer  sous »  mais  aussi  la 
récupération du contenu de la page ou des éléments externes appelés par la page au sein 
des sources HTML que le navigateur peut afficher ;
- de contrôler les droits d’impression ; 
-  de  sécuriser  l’accès  aux  pages  lues  en  ligne,  sous  la  forme  d’une  procédure 
d’authentification du lecteur afin de contrôler ses droits de lecture et d’éviter que les 
pages ne soient accessibles à tout internaute ;
- de mettre en place des systèmes anti-robots.

En principe, les environnements technologiques compatibles pour la lecture en ligne, 
très variés, ne sont pas affectés par ces protections. La possibilité de lecture nomade de 
son livre, en changeant d’ordinateur mais en s’authentifiant avec le même compte, est 
préservée. La notion de copie numérique privée n’a par ailleurs guère de sens dans ce 
contexte où aucun fichier  n’est  téléchargé,  sauf à  l’associer  à  la  possibilité  pour un 
client  authentifié  de  « prêter »  son  authentification  à  un  autre  pour  le  temps  d’une 
lecture. 
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ANNEXE 5 – Les métadonnées

1. Définition

Les métadonnées sont des informations décrivant un objet, saisies et gérées dans des 
bases de données descriptives.

Si l’objet est un livre, le titre, l’auteur, le prix, le nombre de page sont des métadonnées 
de ce livre. Si l’objet est un fichier e-book, le titre, l’auteur, le prix, le format, le type de 
DRM sont des métadonnées de ce fichier.

2. Échanger des métadonnées

Dès  que  les  éditeurs  veulent  communiquer  autour  des  produits  numériques,  il  faut 
fournir des métadonnées.

Les métadonnées permettent ainsi de produire des catalogues papier et d’alimenter les 
sites web en informations sur les livres.

Pour transmettre ces métadonnées, les solutions les plus diverses existent :
- connexion directe à la base de données de gestion (par exemple pour renseigner les 
pages Web des sites grand public des éditeurs) ;
- transfert dans des fichiers Excel ou Word.

Dès  lors  qu’il  s’agit  d’échanger  entre  systèmes  informatiques,  une  normalisation 
s’impose. 

2.1. EDI : une normalisation de gré à gré

Avec l’EDI, deux sociétés s’entendent sur un format d’enregistrement pour s’échanger 
les métadonnées. Il s’agit généralement d’une description fournie par le client à son 
fournisseur qui lui permet d’interpréter correctement les fichiers envoyés.

Des tentatives de généralisation de ces formats ont été opérées par métiers : transactions 
bancaires, commande/facturation, etc.

Mais comme l’échange par enregistrement suppose toujours de faire référence à une 
description extérieure, ce mode présente des limites. 

2.2. XML : une généralisation de la normalisation

Avec XML, il est devenu possible de fournir des fichiers de métadonnées auto-décrits. 
Chaque donnée est « balisée », ce qui permet des transferts d’information plus sûrs et 
plus souples. 

Ce système est plus souple que l’EDI : l’ajout de données dans un enregistrement EDI 
décale tout et oblige à revoir les chaînes de traitement, alors que l’ajout d’une nouvelle 
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information  dans  un  une  suite  d’éléments  XML ne  perturbe  pas  les  systèmes  et  ne 
nécessite d’intervenir sur les chaînes que pour exploiter la nouvelle donnée.

C’est aussi un système plus sûr, dès lors que chacun se réfère aux mêmes « balises ». 
Ainsi,  pour  chaque  métier,  des  vocabulaires  de  balises  ont  été  mis  en  place.  Par 
exemple, pour les transactions de cartes bancaires, le GIE Carte Bleue a codifié une 
structure  XML  spécifique.  Au  niveau  européen,  des  définitions  pour  les  virements 
financiers ont été établies : c’est la norme CEPA qui doit entrer en vigueur au plus tard 
début 2009.

L’adoption  de  ces  normes  doit  beaucoup  à  la  puissance  du  langage  XML  et  à  la 
disponibilité de nombreux outils de traitement du XML en Open Source.

3. Les normes dans le domaine du livre et des ressources numériques

Dans le domaine des documents numériques, des normes ont été mises en place depuis 
de nombreuses années. Les plus répandues et les plus stables sont :
• Dublin Core
• ONIX
• LOMFR

Dans le domaine éducatif, ces normes permettent à des applications de gestion de cours 
(LMS : Learning Management System) d'assembler des ressources pédagogiques pour 
constituer des cours complets et cohérents destinés aux plates-formes d'enseignement 
en-ligne ou hors-ligne.

3.1. Dublin Core

Dublin  Core est  un jeu de 15 éléments  de métadonnées  pour  décrire  des  ressources 
documentaires.  Créé  en 1999 et  soutenu par  une  organisation  Dublin  Core  Metadata 
Initiative (http://dublincore.org/), il a fait l'objet d'une normalisation  ISO en novembre 
2003 (ISO 15836).
 
Sa  simplicité  a  fait  son  succès  et  il  est  très  largement utilisé  par  les  organismes 
gouvernementaux, dans les systèmes de gestion électronique de document (GED), les 
systèmes  d'archivage et  par  toutes  les bibliothèques.  En  France,  il  a  été  notamment 
adopté par la BNF qui a édité un guide d'utilisation en français en août 2006.
 
Les fiches de métadonnées Dublin Core peuvent être enregistrées en XML : il existe un 
schéma pour cela (http://dublincore.org/documents/dcmes-xml/). 
 
Enfin,  Dublin Core fait partie du  RDF "Ressource Description Framework" du  W3C et 
participe à  l'OAI-PMH (Open Archives Initiative’s Protocol for Metadata Harvesting - 
http://www.openarchives.org/OAI/openarchivesprotocol.html)

Le tableau ci-dessous récapitule la liste des 15 éléments de métadonnées  Dublin Core, 
dans leur traduction proposée par la BNF.
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Elément Définition
Contributeur Entité responsable de 

contributions au contenu de la 
ressource 

Couverture Périmètre ou domaine 
d'application du contenu de la 
ressource 

Créateur Entité principalement 
responsable de la création de la 
ressource 

Sujet ou mots-clés Thème du contenu de la 
ressource

Date Date d’un événement dans le 
cycle de vie de la ressource

Description Présentation du contenu de la 
ressource

Format Manifestation physique ou 
numérique de la ressource

Identifiant Référence univoque à la 
ressource dans un contexte 
donné

Langue Langue du contenu de la 
ressource

Éditeur Entité responsable de la mise à 
disposition de la ressource

Relation Référence à une ressource 
apparentée

Déclaration de droit Informations sur les droits 
associés à la ressource

Source Référence à une ressource dont 
la ressource décrite est dérivée

Sujets ou mots-clefs Thème du contenu de la 
ressource

Titre Nom donné à la ressource
 

3.2. ONIX

ONIX for Books est une norme de message pour transmettre des métadonnées décrivant 
un ou plusieurs ouvrages.

Cette  norme  est  maintenue  par  un  comité  international  ONIX  International  Steering 
Committee et publiée par éditeur. La version actuelle est la 2.1, révision 0.2  publiée en 
juillet 2004. Une version française de la documentation a été publiée en mars 2005 par 
le groupe ONIX France soutenu par le Cercle de la Librairie.

Un  message  ONIX est  un  fichier  XML.  Il  commence  par  une  entête  dont  l'objectif 
essentiel est d'identifier la société émettrice. Il contient ensuite des éléments  Product 
décrivant chacun un seul produit. La couverture informationnelle de l'élément  Product 
est très vaste (250 éléments d'information) et se découpe en 26 domaines principaux qui 
sont indiqués ci-dessous.
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PR. 1 Numéro de référence d'enregistrement 
PR. 2 Numéro de produit
PR. 3 Présentation produit
PR. 4 Détail de publication numérique
PR. 5 Collection
PR. 6 Ensemble
PR. 7 Titre
PR. 8 Mentions de responsabilité
PR. 9 Conférence
PR. 10 Edition
PR. 11 Langue
PR. 12 Mesures de contenu et autres caractéristiques
PR. 13 Sujet
PR. 14 Public
PR. 15 Descriptions et autres textes d'appui
PR. 16 Liens vers des fichiers image / audio / vidéo
PR. 17 Prix littéraires
PR. 18 Eléments de contenu
PR. 19 Editeur
PR. 20 Dates de publication
PR. 21 Droits territoriaux
PR. 22 Dimensions
PR. 23 Produits liés
PR. 24 Fournisseur, disponibilité et prix
PR. 25 Représentation sur un marché
PR. 26 Information promotion des ventes

Pratiquement toute l'information caractérisant la vie d'un livre peut donc être décrite dans les 
termes de la norme ONIX.

Chacune des informations élémentaires est documentée avec précision, augmentant d'autant la 
fiabilité de l'utilisation de cette norme. Voir par exemple la description de l'élément EAN13 :

3.3. LOMFR

LOMFR est  le  profil  d'application français  de la norme LOM (Learning Object  Metadata) 
d'origine  anglo-saxonne.  Il  s'agit  d'une  norme  de  métadonnées  permettant  de  décrire  des 
ressources pédagogiques numériques.
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LOMFR se base sur  Dublin Core dont il augmente les possibilités de description notamment 
dans les domaines pédagogiques, techniques et de classification.

Les utilisateurs de cette norme sont incités à utiliser des vocabulaires descriptifs contrôlés 
notamment par  MotBis, le thésaurus géré par le  CNDP (Centre National de Documentation 
Pédagogique).  Ce  thesaurus  est  accessible  gratuitement  sur  un  site  dédié  : 
http://www.motbis.fr/. Motbis a été choisi comme source de descripteurs dans la norme LOMFR 
de métadonnées pour la description de ressources éducatives. Bien que dédié à l'éducation, il 
est très étendu. Il pourrait être complété dans certains domaines par des thesaurus spécifiques.

Une implémentation des fiches LOMFR en XML est disponible avec un schéma XML.

Voici le schéma global des éléments du LMOFR :
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Auteur
Éditeur
Contributeur

LOMFR

1. Général

2. Cycle de vie

3. Méta-
métadonnées

4. Technique
5. Pédagogique

6. Droits

7. Relation

8. Commentaire

9. Classification

1.1 Identifiant

1.2 Titre

1.3 Langue

1.4 Description

1.5 Mot clé libre

1.6 Couverture

1.7 Structure

1.8 Niveau d'agrégation

1.9 Date de référence

1.10 Type documentaire

2.1 Version

2.2 État de la ressource

2.3 Contribution

3.1 Identifiant

3.2 Contribution

3.3 Schéma de
métadonnées

3.4 Langue

4.1 Format

4.2 Taille de la ressource

4.3 Localisation

4.4 Exigences techniques

4.5 Remarques d'installation

4.6 Autres exigences

4.7 Durée de la ressource

9.1 Objectif

9.2 Chemin taxon

9.3 Description

9.4 Mots-clés contrôlés

8.1 Entité
8.2 Date

8.3 Description

7.1 Type

7.2 Ressource

6.1 Coût

6.2 Droit d'auteur

6.3 Description

5.2 Type pédagogique

5.5 Public cible

5.6 Niveau

5.7 Age de l'apprenant

5.8 Difficulté

5.9 Durée d'apprentissage

5.10 Proposition d'utilisation

5.11 Langue de l'utilisateur

5.12 Activité induite

5.13 Validation des acquis

1.1.1 Catalogue

1.1.2 Entrée

3.1.1 Catalogue

3.1.2 Entrée

7.2.1.1 Catalogue

7.2.1.2 Entrée
2.3.1 Rôle

2.3.2 Entité

2.3.3 Date

3.2.1 Rôle

3.2.2 Entité

3.2.3 Date

4.4.1OrComposite

4.4.1.1 Type

4.4.1.2 Nom

4.4.1.3 Vers ion
minimale

4.4.1.4 Vers ion
maximale

7.2.1 Identifiant

7.2.2 Description

9.2.1 Source

9.2.2 Taxon
9.2.2.1 Id

9.2.2.2 Entrée

Discipline
Idée

Objectif pédagogique
Pré-requis pédagogique

Légende

Compatibilité

DublinCore
Type de données

Vocabulaire
Vcard
Durée

Obligation

O Obligatoire

R Recommandé

F  Facultatif
I  Implicite

R

R

R

R

R

R

R

R

R

R

R

R
R

O

O

O

O

F

F

F

F

F I

I

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

I

I

I

F

F

F

I

I

I

I

7 56

1211
10

8 4

2
1

9 3

7 56

1211
10

8 4

2
1

9 3

7 56

1211
10

8 4

2
1

9 3
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ANNEXE 6 – Les offres de « readers »

La mise au point de « readers » destinés spécifiquement à la lecture numérique a pris un tour 

intense dans la période récente, au point qu’il devient impossible d’établir un recensement 

complet des machines. La commission a pointé dans le monde industrialisé et en Asie plus 

d’une vingtaine de modèles commercialisés.

Le concept de « lecture numérique » est en soi difficile à synthétiser à la vue de ces appareils. 

On peut le résumer dans une intention : offrir une lecture sur un support pouvant se connecter 

à un réseau et dont l’affichage n’offre pas un texte rétro-éclairé mais plutôt une présentation de 

caractères visant à rappeler  l’apparence d’une typographie imprimée sur papier. Ces appareils 

ont pour trait commun d’être peu consommateurs en électricité. Certains, grâce à la technique 

de l’encre électronique, ont une consommation nulle tant que le l’utilisateur ne change pas de 

page. La résolution est à l’aune de ces ambitions spécifiques : en général inférieure à 200 DPI. 

Le noir et blanc reste l’offre principale d’affichage, mais depuis trois ans, la couleur progresse 

au sein du parc.

Une minorité de ces appareils, pourvus d’une mémoire et d’une unité centrale à la façon d’un 

ordinateur portable, font référence au mot livre (Cybook de Booken) ou encore aux mots de 

journal (Daily Star de la compagnie homonyme), lecteur (Readius de Polymer Vision) et carte 

(e-paper Visual Card de Fujitsu). A ce paysage s’ajoutent de nombreuses offres de dispositifs 

d’affichage,  « papier  électronique  et  écran »  qui  ont  entraîné  la  fabrication  de  supports 

spécifiques.

Dans la pratique commerciale, les différences initiales tombent et les appareils nés autour de 

l’idée du livre proposent des contenus de presse tout comme ceux qui sont déployés par des 

éditeurs de presse incluent des livres dans leur offre.

Les deux appareils correspondant à l’offre la plus large en termes d’ouvrages qui leur sont 

associés  (le  Kindle  d’Amazon  et  le  Sony  PRS505)  sont  en  regard  de  l’offre  micro-

informatique des engins à l’affichage fruste (n’offrant que des niveaux de gris)  et  dont la 

gamme d’interfaces  est  limitée.  C’est  d’ailleurs  cette  « pauvreté » apparente  qui les classe 

parmi  les  readers :  leurs  avantages  sont  dans  la  capacité  d’interagir  avec  une  plate-forme 

jouant à la fois le rôle de librairie et de bibliothèque personnelle de l’utilisateur. Les deux 

appareils révèlent au premier coup d’œil les deux options ouvertes aux fabricants : proposer un 

clavier pour la prise de notes et une interactivité forte (Amazon) ou, au contraire, aller au plus 

léger et au plus simple avec de simples commandes de lecture (Sony).
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